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INFORMATIONS SUR L’UNIVERSITÉ LAVAL  
(À l’intention des partenaires bilatéraux) 

 

Nom de l’Université Université Laval 

L’Université Laval en bref 

L’Université Laval est située dans la ville de Québec, 
désignée joyau du patrimoine mondial par l’UNESCO. 
Forte d’une longue tradition d’excellence, tant par ses 
programmes d’études que ses découvertes en recherche, 
elle offre : 

 Plus de 385 programmes d’études, du 
baccalauréat au doctorat 

 257 centres, chaires et instituts de recherche 

 Plus de 2500 professeurs et chargés de cours 

 Plus de 5 000 000 de documents en bibliothèque 

 Un campus sécuritaire qui couvre 1,75 km
2 
 

parsemé d’édifices, de verdure et de boisés et d’un 
complexe sportif 

 Plus de 40 édifices et 10 km de tunnels 
souterrains 

 2400 chambres en résidences 

 Un de plus gros complexes sportifs au Canada 

 Des centaines d’activités étudiantes toute l’année 

Adresse postale 

Bureau international  
Maison Eugène-Roberge 
2325, rue des Arts 
Université Laval 
Québec (Québec) G1V 0A6 
Canada 
Téléphone : 418 656-3994 Télécopieur : 418 656-2531  
bi@bi.ulaval.ca    www.bi.ulaval.ca  

Recteur Denis Brière 

Directeur du Bureau international Richard Poulin 

Adresse du site Web de 
l’Université 

www.ulaval.ca  

Vidéo sur l’Université Laval http://www.ulaval.ca/video/ 

Personnes ressources au Bureau 
international  
 

Conseillères  
Annie Laliberté, Marie-Claude Tremblay (sortants) 
Amélie Périn (entrants)  
Annie Harvey – Assistante (sortants) 

Langue d’enseignement 
Français avec quelques cours en anglais à la Faculté des 
sciences de l’administration et à la Faculté des lettres 

Liste des cours 
http://www2.ulaval.ca/les-etudes/programmes-cours-
horaires.html 
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Examens 

Les examens ont normalement lieu la 3
e
 semaine de 

décembre (session d’automne) et à la fin du mois d’avril 
ou au début du mois de mai (session d’hiver).  

Environnement technologique L’Université Laval est équipée d’un réseau sans fil 

Calendrier universitaire 
 

Automne : début septembre – mi-décembre 
Hiver : début janvier – fin avril 
http://www.ulaval.ca/sg/reg/calendrier/Calendrier_universi
taire_2012-2013.pdf 

Sessions d’échange Sessions d’automne et d’hiver 

Programmes ouverts aux 
échanges 

Selon les accords signés 

Choix de cours 

L’étudiant doit faire valider son choix de cours auprès 
d’un conseiller pédagogique de son université d’attache 
avant son arrivée. La confirmation du choix de cours 
se fait au début de la session à l’Université Laval, 
selon la disponibilité des cours et l’autorisation de la 
direction de programme.  
 
Pour pouvoir s’inscrire à des cours de langues, 
l’étudiant doit passer un test de classement avant le 
début des cours. Ces cours sont à accès limité. 

Nombre de crédits par session 
Baccalauréat : 12-15 crédits (4-5 cours) 
Maîtrise et doctorat : 12 crédits (4 cours) 
(incluant les cours de langue) 

Nombre d’heures par cours 45 heures (cours de 3 crédits) - Session de 15 semaines 

Nombre de crédits par cours 3 

Charge de travail minimum par 
session 

12 crédits (4 cours) 

Charge de travail maximale par 
session 

15 crédits (5 cours) 

Méthodes d’enseignement 
Cours magistraux, discussions en groupes, 
présentations, travaux d’équipe, examens écrits 

Notation  Voir ci-dessous 

Moyenne minimale requise B - 

Relevé de notes officiel 

Le relevé de notes original est transmis sans frais à 
l’étudiant à son adresse permanente. Pour qu’un 
original soit transmis directement à son université 
d’attache, l’étudiant doit remplir une demande de 
relevé de notes supplémentaire (procédure 
disponible sur le site du Bureau du registraire), avant 
son départ de l’Université Laval, et en payer les frais 
(7 $) 
http://www.reg.ulaval.ca/sgc/DemDoc/RelNotes 

Demande de participation 
Utiliser le formulaire de demande de participation et y 
joindre les documents requis tel qu’indiqué 

http://www.reg.ulaval.ca/sgc/DemDoc/RelNotes
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Date de dépôt des demandes 
1

er
 mars pour la session d’automne ou l’année entière; 

1
er

 octobre pour la session d’hiver seulement 

Date d’arrivée recommandée Une semaine avant le début des cours 

 
 
 
 
 
 
 
Logement/Résidences 

Pour réserver une chambre en résidences : 
Service des résidences  
2255, rue de l’Université 
Pavillon Alphonse-Marie-Parent  
Bureau 1604  
Université Laval  
Québec (Québec)   
CANADA G1V 0A6 
Tél : 1 418 656-2921 Télécopieur : 1 418 656-2801  
sres@sres.ulaval.ca  www.residences.ulaval.ca  
   
Hors campus - appartements ou chambres (se trouve 
habituellement sur place) 
http://www.residences.ulaval.ca/logement_hors_campus 
 ou consulter les journaux locaux (Le Soleil et Le Journal 
de Québec) 

Carte étudiante et numéro de 
dossier 

Chaque étudiant recevra une carte d’étudiant et une 
adresse de courriel. La carte étudiante donne accès au 
Peps (complexe sportif), à la bibliothèque, etc. 

Coût du loyer  
Résidences universitaires – 286 $ / mois 
Logement hors campus – de 250 $ à 500 $ / mois selon 
l’endroit et le partage du logement 

Frais de séjour 

5 000 $ - 7 000 $ / session 
Nourriture : 250 $ à 300 $ / mois 
Logement : 286 $ / mois (résidences) 
Assurances : 500 $ / session* 
Loisirs et autres : 400 $ / mois 
* Prix sujets à changement sans préavis 

 
 
Assurance maladie et 
hospitalisation 

Assurance Université Laval obligatoire :  
environ 332 $ CAN /session sauf si entente de 
réciprocité 
Pour plus d’information au sujet du plan d’assurances 
http://www.reg.ulaval.ca/sgc/page_accueil/etranger/assur
ance 

 
Accueil et inscription 

La période d’inscription aux cours se tient la semaine 
avant le début des cours. Activité d’accueil « Rendez-
vous Laval » durant la première semaine de cours. 

Stages et travail hors campus Les étudiants en échange ne sont pas admissibles aux 
stages et au travail hors campus. 

CAQ, permis d’études, visa 

Le certificat d’acceptation du Québec et le permis 
d’études sont obligatoires pour les séjours de plus de 6 
mois. Un visa de résident temporaire peut également être 
requis pour les citoyens de certains pays. Vérifier auprès 
du Consulat ou de l’Ambassade canadienne. 

Services offerts sur le campus 

40 pavillons, 11 pavillons hors campus, un important 
complexe sportif, une bibliothèque, un pavillon de 
services (pub, institution financière, cafétéria, salon de 
coiffure, librairie, associations étudiantes, etc.). La plupart 

mailto:sres@sres.ulaval.ca
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http://www.reg.ulaval.ca/sgc/page_accueil/etranger/assurance
http://www.reg.ulaval.ca/sgc/page_accueil/etranger/assurance


Université Laval - 2011 

des trajets d’autobus transitent par le campus.  

Distance de l’aéroport / de la ville 15 km de l’aéroport / 10 km du Vieux Québec 

 
 
Liens importants  
 
CAQ : http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants/index.html 
 
Info à l’intention des étudiants étrangers : http://www.reg.ulaval.ca/sgc/page_accueil/etranger 
 
Info sur la ville de Québec  http://www.quebecregion.com/ 
 
Échelle de notation de l’Université Laval 
 

Succès  A+ = 4,33  

A = 4,00  

A- = 3,67  

B+ = 3,33  

B = 3,00  

B- = 2,67  

C+ = 2,33  

C = 2,00  

C- = 1,67(*)  

D+ = 1,33(*)  

D = 1,00(*) 

Échec  E = 0 
 
(*) L’attribution des notes C-, D+ et D s’applique uniquement aux activités de formation créditées 
de premier cycle. Elles ne peuvent être attribuées, lors de l’évaluation des apprentissages, à une 
activité de formation de deuxième ou de troisième cycle. Dans ces cycles, la note de passage est 
C. 

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/immigrer-installer/etudiants/index.html
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